	APPUI AU RENFORCEMENT DES HALLES A MAREE PILOTES EN ALGÉRIE
EXPERT.E NATIONAL.E - CONCEPTION D’UNE APPLICATION WEB      MARKET PLACE POUR AMÉLIORER LA TRANSPARENCE DES MARCHÉS DE 1ÈRE VENTE DES PRODUITS DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE
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	Programme
	Économie Bleue, Pêche et Aquaculture – Algérie

	Activité
	Appui au renforcement des halles à marée pilotes – Conception et déploiement de la Marketplace (Objectif 6 – Lot 3)

	Type de prestataire
	Expert(e) national(e) – contrat de prestation de services

	Durée
	7 mois │ octobre 2026 –mars 2027 

	Lieu
	Régions Centre, Est et Ouest en Algérie + travail à distance

	Date de démarrage
	Octobre 2026

	Supervision
	Chef de projet adjoint – Expert référent Pêche et Aquaculture – Expert international Halles à marée

	Budget indicatif
	20 000€


1. DESCRIPTION DU PROGRAMME ET DU CONTEXTE 
L’objectif du programme « Économie Bleue, Pêche et Aquaculture » est de contribuer au développement économique de l’Algérie, afin de renforcer durablement les systèmes productifs locaux et la sécurité alimentaire.
Dans ce contexte, les halles à marée sont les interfaces incontournables de première vente du processus de commercialisation sécurisée des produits halieutiques, et l’une de leurs missions principales est d’assurer la transparence des transactions. 
Pour rappel, les halles à marée jouent un rôle clé dans le débarquement et la commercialisation des produits de la pêche, et elles sont un levier qui va dans le sens d'améliorer les conditions de commercialisation des produits débarqués sur le plan national.
 Les Termes de Référence de la mission « appui au renforcement des halles à marée pilotes en Algérie » relèvent parmi les principaux dysfonctionnements :
✓ Défaut d’enregistrement systématique des données (navire, espèces, tailles, poids, etc.) au sein des halles à marée, pour garantir le suivi basique de l’effort de pêche et de la mise en marché des produits; 
✓ Traçabilité : des documents de traçabilité (étiquetages règlementaires) doivent pouvoir suivre le produit de la pêche tout au long du processus de commercialisation. Or, actuellement, cette procédure n’est pas appliquée ;
✓ Transparence : les acheteurs ont besoin de visibilité sur les plans régional et national, afin de pouvoir orienter leurs stratégies d’achat d’une halle à l’autre pour mieux stabiliser et sécuriser leurs approvisionnements. Actuellement, la prévision des apports pour chaque halle n’existe pas, et encore moins au niveau national, mais elle est prévue dans les nouveaux règlements d’exploitation des halles à marée pilotes.
Dans le cadre de l’appui au renforcement des halles à marée, piloté par le programme Économie Bleue en Algérie, l’état des lieux réalisé en mai et juin 2024 auprès des 06 halles à marée pilotes a permis de formaliser et de valider avec les parties prenantes des plans d’actions spécifiques à chaque halle à marée pour, à terme, mieux encadrer et valoriser les activités de première vente des produits halieutiques.
Plus précisément, les plans d’actions des six halles à marée pilotes ont inclus le renforcement de l’enregistrement des transactions et de la traçabilité (Objectif 6), moyennant la proposition technique Sitphal actuellement mise en œuvre pour garantir l’enregistrement des produits de la pêche et de l’aquaculture transitant par les halles à marée et leur traçabilité dans le processus de commercialisation.
La présente mission s’inscrit dans la continuité directe de SITPHAL : la Marketplace est conçue comme la couche de transparence commerciale venant compléter le dispositif de traçabilité et d’enregistrement des données mis en place par SITPHAL dans les halles à marée pilotes. Les deux systèmes forment un ensemble cohérent et interopérable, dont le bon fonctionnement repose sur une continuité d’expertise et sur la disponibilité effective des données générées par les bornes SITPHAL comme flux d’alimentation de la Marketplace.

LIEUX DE MISE EN ŒUVRE
Le programme se déroule en Algérie, dans les 14 wilayas côtières. Des actions ponctuelles pourront être mises en œuvre en dehors des zones pilotes en fonction des besoins identifiés.

L’ÉQUIPE
L’équipe projet est organisée autour 
· d’un bureau de pilotage et coordination situé à Alger et 
· de trois bureaux régionaux situés à Annaba, Boumerdès et Tlemcen.
L’équipe d’Alger est en charge du pilotage des activités déléguées à Expertise France : 
· définition et mise en œuvre de la stratégie d’intervention à l’échelle nationale et régionale 
· pilotage des trois équipes régionales 
· mise en œuvre de la stratégie de communication et visibilité, et du système de suivi-évaluation 
· gestion administrative et financière du projet.
Cette équipe est composée d’un chef de projet, d’un chef de projet adjoint également expert référent « Économie Bleue », d’un chargé de mission S&E, d’une chargée de mission en communication, d’une assistante administrative, d’une responsable administratif et financier, d’une comptable, d’un responsable en passation de marchés, d’un logisticien.ne et enfin d’experts référents. Ces experts référents accompagnent le chef d’équipe et les équipes régionales dans la définition et la mise en œuvre des activités et couvrent l’ensemble des thématiques: Économie bleue, Recherche/formation universitaire, Pêche/aquaculture, Protection sociale, Surveillance des Pêches.
Les équipes régionales sont en charge : 
· du pilotage et de la mise en œuvre des activités à l’échelle régionale 
· de la concertation avec les partenaires de mise en œuvre à l’échelle régionale 
· de la supervision des experts court termes et des prestataires de services mobilisés.

2. DESCRIPTION DE LA MISSION
Conception et mise en œuvre d’une application web « MARKET PLACE » pour garantir la transparence des marchés de la filière halieutique en Algérie
Au titre du développement de programmes répondant aux besoins de l’Économie Bleue en Algérie, le projet apportera, dans le cadre des plans d’actions validés par les parties prenantes, son soutien au renforcement des capacités des halles à marée pilotes en Algérie, notamment en matière d’application de mécanismes garantissant la transparence des marchés de la filière halieutique en Algérie.
Sous la supervision du Chef de projet Adjoint, de l’Expert Référent Pêche et Aquaculture, et de l’Expert International Halles à Marée, l’Expert National assurera la conception et la mise en œuvre d’une application web MARKET PLACE devant permettre aux opérateurs d’accéder aux prévisions des apports de la 1ère vente des produits halieutiques dans les halles à marée et auprès des sites de production aquacoles.
1. Zone d’influence de chaque halle à marée
La prévision des apports est l’élément clé de l’organisation de la 1ère vente des produits halieutiques : comme prévu aux règlements d’exploitation et règlements intérieurs des halles à marée, chacune organisera la prévision des apports dans le but d’assurer la transparence de l’information des arrivages auprès des acheteurs en amont des ventes sur le plan local : 

· Pour ce faire, chaque navire/mandataire devra obligatoirement déclarer ses apports (tonnage par espèce) à la halle, dès la fin de l’activité de pêche, avant le retour au port.
· La halle informera ensuite les acheteurs agréés au niveau local par tous moyens (affichage, messages) des apports déclarés par les navires et prévus à la vente, pour un jour donné.

2. Sur le plan national
Le concept est le suivant : une plateforme web Marketplace dédiée à l’offre commerciale de 1ère vente des produits halieutiques par la mise en réseau des prévisions d’apports journaliers (tonnage total par espèce) des halles à marée, sur le site Internet de la SGPP ou du MADRP.  De même, des sites aquacoles pilotes pourront utiliser Marketplace comme démonstrateur d’appui à leur stratégie commerciale d’accès aux marchés.
Le principe est de regrouper quotidiennement, sur cette plateforme nationale, les prévisions des apports de toutes les halles à marée et des sites aquacoles connectés, pouvant être consultées sur une application par tous les acheteurs agréés (grossistes, transformateurs, détaillants) qui auront alors une connaissance fiable des productions journalières des halles à marée et des sites aquacoles pilotes. 
De cette manière, les acheteurs des différentes régions, étant agréés ou représentés dans plusieurs halles à marée et sites aquacoles, pourront orienter leurs stratégies d’achat d’un site de 1ère vente à l’autre, pour mieux stabiliser et sécuriser leurs approvisionnements journaliers. L’on arrivera à terme, à un lissage des quantités et des prix sur l’année par le jeu des flux logistiques interrégionaux, au bénéfice de la filière et des consommateurs sur le plan national. 
Marketplace est donc alimentée en amont par les halles à marée en réseau et les sites aquacoles, et les acheteurs peuvent consulter les prévisions de débarquement via une appli. Cela leur permettra de mieux s’organiser et d’améliorer leur représentativité dans la chaîne de valeur. 

3. Principe de fonctionnement
                                                      Appli prévisions des apports/jourHALLES À MARÉE

                                                                                                                          Tous acheteurs agréés
                                                     SITES AQUACOLES

                                                       
                                                                                                                           
                                                                                                                            Ordres d’achats dans                                                                                                              les halles à marée et les sites aquacoles       
Interopérabilité avec SITPHAL : en amont du schéma ci-dessus, les bornes SITPHAL déployées dans les 6 halles à marée pilotes constituent la source primaire des données d’enregistrement (espèces, tonnages, navires). La Marketplace récupère et agrège ces données via une interface d’échange à définir dans les spécifications techniques (Activité 1). L’interopérabilité entre SITPHAL et la Marketplace est donc une condition sine qua non du bon fonctionnement du dispositif : sans flux de données fiables issus de SITPHAL, la plateforme ne peut pas alimenter les prévisions d’apports en temps réel. La conception de cette interface doit être coordonnée avec l’expert en charge de SITPHAL, dont la connaissance du système existant constitue un atout déterminant pour la réussite de la mission.
4. Bases de données
· Base de données espèces SITPHAL (interface d’interopérabilité à spécifier : protocole d’échange API ou export structuré entre les bornes SITPHAL et la Marketplace)
· Liste des halles à marée
· Liste des sites aquacoles pilotes

ACTIVITÉS À RÉALISER
· Activité 1 : conception du logiciel de saisie, d’édition et de transfert des données
1.1 [bookmark: _Hlk229907626]analyse et conception
1.2 développement backend
1.3 développement frontend
1.4 module administration
1.5 tests 
· Activité 2 : restitution et validation du système
1 
2 
2.1 Présentation du système en atelier de restitution 
2.2 Validation du système
2.3 Déploiement du système
· Activité 3 : formation et intégration des utilisateurs

LIVRABLES ATTENDUS
· Schémas, spécifications techniques et logiciel de l’application « market place »;
· Site web market place opérationnel;
· Bilan des formations (avec Feuilles de présence);
· Livrables intermédiaires;
· [→ Voir tableau détaillé des livrables ci-dessous, en remplacement de cette liste]
Les paiements sont conditionnés à la validation écrite de chaque livrable. Aucun paiement ne sera déclenché sans validation formelle du livrable correspondant par le responsable désigné.





	Réf.
	Livrable
	Échéance
	Critère d’acceptation

	L1
	Plan de travail + schémas fonctionnels + spécifications techniques (incl. interface SITPHAL-Marketplace)
	Nov. 2026 (M+1)
	Validation écrite Chef de projet

	L2
	Version bêta Marketplace (backend + frontend) + démo fonctionnelle + rapport intermédiaire
	Déc. 2026
	Démo validée par équipe projet

	L3
	Marketplace opérationnelle en production + PV de recette signé + bilan de formation utilisateurs
	Fév. 2027
	PV de recette fonctionnelle signé + statistiques usage J+30

	L4
	Guide de passation + note de pérennisation (hébergement, maintenance, gouvernance post-projet) transmis à l’institution hôte + rapport final de mission
	Mars 2027
	Valid. Chef projet + accusé réception institution hôte



3. PROFIL SOUHAITÉ
Le/la Expert.e national.e en Ingénierie « conception de mécanismes visant à améliorer la transparence des marchés de 1ère vente des produits halieutiques dans le secteur Pêche et Aquaculture (H/F) » devra répondre au profil suivant :
· Bac+5 et plus en génie informatique ;
· Maitrise de la langue française (orale et écrite), parfaite connaissance de la langue arabe;
· Maitrise des technologies de l’informatique ;
· Capacité à travailler en équipe et sens de la diplomatie ;
· Capacité d’adaptation et flexibilité ;
· Une très bonne connaissance des produits halieutiques serait un atout;
· Disponibilité de déplacement en régions en Algérie.
Expériences professionnelles
· Au moins 3 années d’expérience professionnelle avérées en technologie et conception de systèmes de gestion informatisée, notamment dans le secteur algérien de la pêche et de l’aquaculture;
· Connaissance impérative du contexte algérien et de son secteur de la pêche et de l’aquaculture;
· Une ou deux expériences dans un projet européen seraient un atout.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Lieux de la mission : Régions Centre, Est et Ouest en Algérie et à distance
Documents à fournir à l’appui de la candidature :
· Un CV
· Références
· Formulaire de candidature
· Note méthodologique
Prise de poste prévue pour octobre 2026
Type de contrat : Contrat de prestation de services — environ 80 personne/jour répartis d’octobre 2026 à fin du projet

MODALITÉS DE SOUMISSION
[bookmark: _GoBack]Enveloppe 1 – Offre technique
· CV détaillé en français
· Références de missions similaires (3 références maximum) : intitulé, commanditaire, période, volume en H/J, résultats obtenus.
· Note méthodologique (5 pages maximum, hors annexes) comprenant : (a) compréhension de la mission et de son articulation avec SITPHAL ; (b) approche méthodologique pour la conception et le déploiement de la Marketplace ; (c) planning d’exécution par activité et livrable ; (d) stack technique envisagée (technologies, architecture, interface SITPHAL).
Enveloppe 2 – Offre financière
· Budget détaillé ventilé par livrable exprimé 
· Planning de paiement proposé aligné sur les 4 livrables (L1 à L4) et les tranches indiquées dans les modalités contractuelles (30 % → 20 % → 20 % → 30 %, ou proposition alternative motivée).
Modalités pratiques de dépôt
	Date limite de soumission
	TBD

	Langue
	Français obligatoire pour l’ensemble des documents.

	Entretien de sélection
	Les candidats présélectionnés seront convoqués à un entretien avec l’équipe de projet (présentiel ou visio). Aucun remboursement de frais de déplacement n’est prévu pour l’entretien.


CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES
Le processus de sélection des candidats s'opérera selon le(s) critère(s) suivant(s) :
· Formation/compétences/expériences du candidat
· Formation/diplômes du candidat en lien avec la mission d’expertise
· Compréhension par le candidat du rôle de sa mission au sein du projet

3. OBJECTIFS, RÉSULTATS ATTENDUS ET INDICATEURS
3.1 Objectif de la mission
D’ici mars 2027, la plateforme Marketplace est conçue, déployée et opérationnelle dans les 6 halles à marée pilotes et les sites aquacoles connectés, en interopérabilité avec le système SITPHAL, permettant aux acheteurs agréés de consulter quotidiennement les prévisions d’apports à la première vente des produits halieutiques.
3.2 Résultats attendus
À l’issue de la mission, les résultats suivants sont attendus :
· Interface d’interopérabilité SITPHAL-Marketplace spécifiée et validée avant le démarrage du développement ;
· Application Marketplace conçue, développée et validée par PV de recette fonctionnelle ;
· Plateforme déployée et consultée quotidiennement par les acheteurs agréés à J+30 après lancement ;
· Utilisateurs formés (gestionnaires de halles et acheteurs) avec bilan de formation validé ;
· Guide de passation et note de pérennisation produits et transmis à l’institution hôte (SGPP ou MADRP) avant clôture du programme.
3.3 Indicateurs de résultat
	Indicateur
	Cible
	Source de vérification

	Marketplace opérationnelle et déployée
	1 plateforme en production fév. 2027
	PV de recette fonctionnelle signé

	Halles connectées à la Marketplace via SITPHAL
	6/6 halles pilotes
	Flux de données SITPHAL actifs + logs plateforme

	Marketplace consultée quotidiennement (J+30)
	≥ 80 % des jours ouvrables
	Statistiques de la plateforme (analytics)

	Utilisateurs formés (gestionnaires + acheteurs)
	≥ 12 personnes formées
	Feuilles de présence + évaluations

	Guide de passation + note de pérennisation transmis
	1 document validé avant clôture
	Document signé par institution hôte (SGPP/MADRP)


4. DEROULEMENT ET CALENDRIER DE LA MISSION
Le tableau ci-dessous est un cadre indicatif à renseigner lors de la prise de poste. Les dates cibles sont à valider avec l’équipe de coordination.
	Période
	Étapes / Livrables attendus

	Octobre 2026
	Analyse et conception — Schémas fonctionnels, spécifications techniques 

	Nov. – Déc. 2026
	Développement backend et frontend — Version beta de d’application 

	Janv. 2027
	Tests, corrections, module administration — Application testée et corrigée 

	Fév. 2027
	Formation des utilisateurs et déploiement — Bilan des formations, application déployée

	Mars 2027
	Appui post-déploiement, rapport final 



5. MODALITES DE LA MISSION
	Type de contrat
	Contrat de prestation de services 

	Durée
	Octobre 2026 à Mars 2027

	Frais de déplacement
	Remboursés sur justificatifs selon barème programme ou pris en charge par les perdiems selon les procedures programme.

	Supervision
	Chef de projet adjoint, Expert référent Pêche et Aquaculture, Expert international Halles à marée

	Rapportage
	Plan de travail soumis en M+1 après prise de poste; rapport intermédiaire à la livraison de la version bêta (décembre 2026); rapport final de mission à la livraison post-déploiement (fin de projet).

	Condition de paiement
	Tranche 1 – 30 % à la signature et validation L1

	
	Tranche 2 – 20 % à la validation L2

	
	Tranche 2 – 20 % à la validation de L3

	
	Tranche 3 – 30 % à la livraison finale validée (L4)

	Aucun paiement ne sera déclenché sans validation écrite du livrable et des fiches de temps correspondant par le responsable du programme.




6. DISPOSITIONS GENERALES
Toute production intellectuelle (spécifications, code source, documentation, supports de formation) réalisée dans le cadre de cette mission est la propriété exclusive du programme.
Toute sous-traitance est soumise à accord préalable écrit du Programme. Le prestataire devra déclarer les ressources mobilisées et leurs qualifications avant tout engagement.
8

